
 

Programme de certification  
Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019, Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019, Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées 
au référentiel national, Décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation professionnelle, 
Arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatifs aux modalités d'audit associées au référentiel national 
qualité et aux exigences pour l'accréditation des organismes certificateurs,  Arrêté du 7 décembre 2020 portant prolongation de la 

dérogation temporaire autorisant la réalisation d’un audit initial à distance, Arrêté du 31 mai 2023 portant diverses  mesures en matière 
de certification qualité des organismes de formation, Guide de lecture du référentiel national qualité publié sur le site du Ministère du 
Travail et Programme de certification Qualiopi des OPAC de ICPF dans leurs versions en vigueur.  
Accréditation N° 5-0616, portée disponible sur www.cofrac.fr 

CERTIFICAT QUA006961 
 
ICPF atteste que 
 

trajectoire formation CFA 
 

NDA 11788423778 - SIREN 393248190 
 
42bis rue charles mory 91210 Draveil FR, 
78 avenue du Président Georges Pompidou 92500 Rueil Malmaison FR, 
1 Place Rabelais 78280 Guyancourt FR, 
rue Léo Lagrange 78190 Trappes FR, 
1 rue lucien sampaix 78210 Saint-Cyr L'école FR, 
88 avenue des Etas-Unis 78000 Versailles FR, 
8 rue Fernand BODET 78200 Mantes la Jolie FR, 
14 rue albert thomas 78130 Les Mureaux FR, 
Place Pierre Beregovoy 78200 Magnanville FR, 
18 rue du docteur audigier 78150 Le Chesnay FR, 
5 avenue du Général Leclerc 78120 Rambouillet FR, 
19 avenue du Centre 78280 GUYANCOURT FR, 

 

est certifié 

 

Au titre des catégories d’actions suivantes 

• Les actions de formation (L.6313-1 - 1°) 

• Les actions de formation par apprentissage (L.6313-1 - 4°) 

 

 

Valide du 11/04/2024 au 10/04/2027 - Première émission le 11/04/2024 

 
François GALINOU 

Président 

 

http://www.cofrac.fr/

